


MOT DU MAIRE

Chères Soignollaises, Chers Soignollais,

Je vais commencer par faire ce que nous avons tous perdu l’habitude de faire dans notre société de plus en plus
pressée et stressée : vous remercier, vous les habitants qui spontanément, taillez vos haies, arrachez les herbes et
ramassez les détritus le long de vos clôtures, rentrez ce que le camion des monstres n’a pas enlevé, ramassez les
crottes de vos chiens etc…
Ces gestes simples contribuent à garder notre environnement propre et agréable, ce sont des gestes citoyens,
encore merci à vous.
Vous constaterez à la lecture du budget communal présenté dans ce bulletin que cette année encore, le Conseil
Municipal a travaillé sur un programme ambitieux pour améliorer votre bien-être, en voici quelques exemples :
Pour la sécurité : la création à la Hardillière de trottoirs et de places de stationnement, la réfection de la passerelle
du gué de Barneau, l’installation de barrières au gué de Mont, l’installation d’une sirène d’alerte et d’un radar
pédagogique à Barneau…
Pour la détente : l’achat d’un terrain de loisirs situé entre la rivière et la place Mathilde Vivot, la création de deux
terrains de pétanque sur la place Mathilde Vivot…
Pour la commune et ses services : l’acquisition des locaux professionnels DEPLA (chemin des Côtes) afin d’y
implanter les services techniques municipaux, la réhabilitation de la cour du marché ainsi que celle à l’arrière de la
mairie, le remplacement des dernières portes et fenêtres de l’école, le remplacement des échelles du clocher de
l’église…
Pour le stationnement dans le village : la création d’un parking rue de Mont à Barneau…
Je vous laisse découvrir en parcourant ce bulletin, les nombreux autres projets et manifestations prévus cette
année.
Hélène Madonna, la 1ère adjointe va vous présenter le projet de l’agence postale communale.

Je vous souhaite une agréable lecture, et au plaisir de vous rencontrer au hasard de nos promenades,

Bien chaleureusement, Votre Maire,
Serge Barberi.

Madame, Monsieur,
Parce que la vie de notre village est au cœur de nos préoccupations, nous ne pouvions laisser le groupe
La Poste fermer l’agence de Soignolles sans réfléchir à une alternative.
Une agence postale communale, va donc très prochainement ouvrir ses portes dans les anciens locaux
du Point Accueil Jeunesse, tout à côté de la Mairie, selon des horaires qui seront définis.
Nous y installerons également la bibliothèque municipale, afin de la rendre plus accessible et visible
de tous.
Situées tout à proximité des commerces, chacun d’entre nous pourra faire une pause à la bibliothèque,
feuilleter quelques pages d’un magazine, y retirer un colis, puis prendre son pain, ses légumes et un
petit café … le tout en quelques pas !
Un agent communal sera présent à temps plein, pour faire vivre ce lieu : gérer le courrier des
Soignollais, coordonner l’activité bénévole de la bibliothèque et travailler avec les enseignants pour
donner le goût de la lecture aux enfants.
Les travaux débuteront dans les prochaines semaines, et votre toute nouvelle agence postale ouvrira
avant l’été, au sein d’une bibliothèque municipale accueillante.
N’hésitez pas à jouer les curieux et venez découvrir ce lieu. Il a été pensé pour vous !

Hélène Madonna
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BUDGET 2018 PRÉVISIONS
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Dépenses d’investissement : 1 702 316 €
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URBANISME - DÉCLARATIONS DES TRAVAUX

DP 077 455 17 00016 SCI ALPES PLUS Rue de Solers Modification de façade Opposition 08/09/2017

DP 077 455 17 00020 ROCHERIEUX Guillaume 7 rue de Solers Modification toiture rejet tacite 10/11/2017

DP 077 455 17 00021 GILI Karine 43 rue de la Planche changement d'affectation rejet tacite 10/11/2017

DP 077 455 17 00024 DEBRAY Josiane 21 rue de la Gare Carport 15m2 Autorisation 01/09/2017

DP 077 455 17 00025 DAMAS Cyril 7 allée des Gaudinons Garage métal 18,6m2 Autorisation 01/09/2017

DP 077 455 17 00026 ROUFFIAC VIEIRA Emmanuelle 19 rue de Coubert Modification de façade Autorisation 20/10/2017

DP 077 455 17 00027 ROUFFIAC VIEIRA Emmanuelle 19 rue de Coubert Ravalement/isolation de façade Autorisation 22/09/2017

DP 077 455 17 00028 ROUFFIAC VIEIRA Emmanuelle 19 rue de Coubert Modification toiture Autorisation 22/09/2017

DP 077 455 17 00029 MECENE Régis 12 chemin du Val d'Yerres Extension et surélévation 39,5m2 Autorisation 20/10/2017

DP 077 455 17 00030 PEREIRA DE JESUS José 31 rue de Solers Edification d'une Clôture Autorisation 03/11/2017

DP 077 455 17 00031 LASCOUTOUNAS Wladimir 17 rue Arthur Chaussy Ravalement de façades Autorisation 03/11/2017

DP 077 455 17 00032 BRIAND Nicolas 3 allée des Gaudinons Edification d'une Clôture Autorisation 13/10/2017

DP 077 455 17 00033 OLLIVIER Ludovic 22 rue du Haut de la Planche Extension 15m2 Autorisation 09/02/2018

DP 077 455 17 00034 OPRIS Lionel 25 rue de la Planche Véranda 14m2 Autorisation 08/12/2017

DP 077 455 17 00035 DELORME Gérard 13 rue de Solers Isolation façades extérieures Autorisation 08/12/2017

DP 077 455 17 00036 GILI Karine 43 rue de la Planche changement d'affectation Autorisation 26/01/2018

DP 077 455 17 00037 PEROT Vincent 18 rue de Fourches Modification toiture Autorisation 15/12/2017

DP 077 455 17 00038 LECLERC 131 rue de Champeaux Véranda 16,44m2 Autorisation 02/02/2018

PC 077 455 17 00003 BROCHART Frédéric 2 rue de la Gare Maison individuelle Autorisation 15/09/2017

PC 077 455 17 00004 GUILLEMIN Maxime 29 rue de Melun Construction maison individuelle Opposition 15/09/2017

PC 077 455 17 00005 GUILLEMIN Maxime 29 rue de Melun Construction maison individuelle 105m2 Autorisation 22/12/2017

Numéro de dossier Nom du demandeur Adresse des travaux Type de travaux
Arrêté de
la décision

D
éc
la
ra
tio
n
P
ré
al
ab
le

P
er
m
is
de

co
ns
tru

ire

Date

Les comptes rendus du conseil municipal sont disponibles
sur le site internet de la commune ou à l’accueil de la mairie

http://www.ville-soignollesenbrie.fr
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Aménagement de la cour de la mairie.
Merci aux services techniques :
Les créateurs et les réalisateurs

Barneau
Restauration du calvaire

Cimetière de Soignolles
Restauration du calvaire

Nouveaux locaux associatifs (cour de la Poste rue de Champeaux)

Nouveau portail d’entrée Entrée

Salle rez de chaussée Salle 1er étage



REMISES DE MÉDAILLES
Vendredi 19 Janvier 2018

Lors de la présentation des vœux au personnel
communal, Monsieur Barberi a décerné la
Médaille d’honneur Régionale, Départementale et
Communale à Monsieur Gilbert Miranda et à
Monsieur Laurent Baigné pour 30 ans de service
(Vermeil).

EXPOSITION DE MODÉLISME FERROVIAIRE
Les 10 et 11 Janvier 2018

A l’initiative du Club d’OZOIR LA FERRIERE et de VARENNES
JARCY, nous avons organisé pour la première fois une
exposition dans la salle des fêtes. Cette exposition était
destinée à la fois à un public peu averti ainsi qu’à des
modélistes ferroviaires chevronnés qui étaient particuliè-
rement intéressés par des prototypes non commercialisés
de la société REE de Nangis. Petits et grands, béotiens et
connaisseurs, n’ont pas hésité à poser des questions sur
les différentes techniques. Une dame s’est même initiée à
la soudure auprès du technicien du Club d’OZOIR ! A en
juger aux sourires des 322 visiteurs, et à leurs remarques
très agréables, nous estimons que cette exposition a
été une réussite… Nous remercions la commune de
SOIGNOLLES pour le prêt des locaux.

Un café chantant ? Qu’est-ce donc ?
Un moment convivial qui rassemble des personnes,
adultes, ados, de tous horizons, de tous âges, de toutes
cultures dont le seul point commun est d’aimer la
chanson, la chanter ou l’écouter. Les spectateurs font
leur spectacle.

CAFÉ CHANTANT
Dimanche 4 Février 2018
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Entouré des élus présents qui se sont tour à tour présentés, de la Directrice Générale des Services, de la
Directrice et Directeur adjoint du Centre de Loisirs, de Madame Lefrançois, bénévole à la bibliothèque
municipale, Monsieur le Maire, par une rétrospective de la vie du village, a souhaité la bienvenue aux
nouveaux soignollais(es).
Un livret d’accueil communal a été remis, outil précieux pour pouvoir se repérer au mieux dans le dédale
des services offerts à la population et s'intégrer dans leur nouveau cadre de vie.

Puis, s’en est suivie la remise aux récipiendaires des médailles du travail :

Madame Sonia ROSTENE
médaille d’argent
(20 années de services)
Monsieur Patrick AMAT
médaille vermeil
(30 années de services)
Madame Anne-Marie FOURNIER
médaille d’or (35 années de services)
Monsieur Philippe MARTIN
médaille d’or (35 années de services)

La cérémonie s’est clôturée autour du
verre de l’amitié avec grignotages,
moment d’échanges entre toutes et tous.

ACCUEIL DES NOUVEAUX HABITANTS
Vendredi 9 Mars 2018

COMMÉMORATION
Mardi 8 Mai 2018

BROCANTE
Dimanche 8 Avril 2018

THÉÂTRE
Samedi 5 Mai 2018

La Compagnie “A tour de Rôle”



JEUNESSE

encore reparti pour de folles aventures !
Reprenons où nous nous étions arrêtés la dernière fois… Alors, nous nous étions quittés après la soirée jeux 

de société ! Et qui dit fin novembre dit Noël en approche… 

Une fois n’est pas coutume, le père Noël a de nouveau pensé aux petites canailles ! En effet dès le premier jour des 
vacances de décembre, sous le sapin joliment décoré, une multitude de cadeaux !  Les enfants comme à leur 
habitude, ne se sont pas fait prier pour tous les ouvrir ! Ce fut également l’occasion de faire un peu de sport afin de 
digérer les bons repas de fêtes partagés en famille, c’est ainsi que les enfants ont pu s’adonner aux pratiques 
sportives de saison. Skis simples, doubles, courses de luges etc etc… 

Et rien de tel pour clôturer ces vacances qu’une 
petite sortie à la patinoire de Dammarie-les-Lys !  
Bon il faut dire que les débuts étaient assez   

 difficiles et pas forcément évidents mais les   
 enfants se sont très vite adaptés et après quelques  

tours de piste, tout glissait comme sur des roulettes ! 

Après ces vacances « glissantes », les enfants ont pu participer, durant les temps du mercredi, à des 
activités diverses et variées. Pour commencer l’année dans de bonnes conditions, les plus jeunes 
 ont cuisiné de succulentes galettes afin que l’on puisse tirer nos rois et nos reines ! Les grands, 
eux, ont « marchandé » leurs anciens jouets lors de la grande trocante du mois de janvier, et   
nous avons eu cette année une invitée très spéciale qui ne vient que trop rarement dans notre 
région,  « Dame NEIGE » ! 

Un plaisir pour certains, de l’angoisse pour d’autres, en tout cas pour nos bambins un petit  
air de paradis !  On découvre, on crée, on sculpte, on se cache, on se roule et surtout on fait des……. 

BATAILLES DE BOULES DE NEIGE !!! 

Et cet évènement nous permet de faire la transition 
via les vacances d’hiver !!  

Durant les vacances, les plus jeunes se sont mis en quête d’aider leur nouvel ami Grospoilspartout, 
tandis  que les plus grands se sont intéressés aux jeux olympiques d’hiver… 

Et c’est 
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Chez les maternelles, un nouveau personnage a fait son apparition, il s’agit de « Monsieur 
Grospoilspartout »,  un Yéti vraiment gentil, fou de chocolat et venu tout droit de l’Himalaya. Une fois n’est pas 
coutume, celui-ci a réclamé l’aide des enfants en leur laissant divers indices, courriers, empreintes géantes dans la 
cours, poils dispersés dans les locaux, disparition mystérieuse de chocolat et de poissons.... 
 Bref, le malheureux motivé par la neige, était venu pensant  
retrouver ses amis et des éléments qui lui avaient été dérobés dans  
sa caverne, mais hélas la neige et la glace n’étant pas au rendez-vous  
il a eu peur que la chaleur ne fasse tomber ses poils et un Yéti tout  
nu n’est plus vraiment un Yéti…De plus les Yétis  ont peur de se faire  
capturer par les humains, du coup il n’a pas eu le choix  que d’alerter  
les minis canailles et il a bien fait ! Les enfants bravant épreuve après  
épreuve ont finalement réussi à lui construire sa maison, le nourrir,  
retrouver ses amis et même chanter et danser comme lui ! Et pour  
conclure cette aventure, deux autres amis Waldo et Quenotte se sont invités à la partie !  
 

Les plus grands ont découvert des sports qu’ils ne connaissaient 
 pas pour la plupart. Du hockey, du patinage, du slalom et même du  
 Biathlon !  Pas de repos pour nos sportifs de haut niveau !!!! 
 Les enfants ont suivi de très près les athlètes français tout en  
 reproduisant les épreuves à leur échelle. Ils ont ainsi conclu la 

 première semaine en organisant leurs propres jeux olympiques ! 
 Hymne national, flamme, dossards tout y était ! 
 Lors de la deuxième semaine, les enfants ont été sensibilisés sur les 

 Jeux Paralympiques. Ils ont pu prendre conscience, en reprenant les 
disciplines qu’ils avaient découvertes la première semaine, des différences qui pouvaient exister entre la pratique d’un 
sport, en possession de tous ses moyens et en situation de handicap ! Ils ont été récompensés de leurs efforts par une 
belle journée au ski en fin de séjour ! 

!

Et pour conclure toutes ces aventures, les enfants du  
Mercredi ont participé à la « semaine du jeu » qui s’est déroulée  
du 26 au 31 mars à Brie. Au programme, des jeux dans tous les sens ! Parcours vélo, piscine à balles, jeux de 
société, jeux de constructions et jeux en bois géants ! Les enfants se sont vraiment amusés !  
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VIE SCOLAIRE

Comme depuis bientôt 20 ans (!!), les plus grands enfants de l’école de Soignolles ont eu la chance de partir une
semaine dans le Massif Central, au cœur d’un petit village qui nous accueille toujours les bras ouverts, Les
Estables. Vous trouverez ci-dessous des morceaux choisis de leurs impressions, de leur vécu durant ces quelques
jours, mais aussi des remerciements. En effet, sans la participation de tous, accompagnateurs, mairie, parents, une

telle parenthèse ne pourrait avoir lieu. Je vous souhaite une bonne lecture, et espère pouvoir vous en
proposer d’autres, durant quelques années encore !

Christian Fournier
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VIE SOCIALE

Afin de recevoir le colis de Noël et participer aux sorties
festives, la commission des affaires sociales vous informe
que les soignollaises et soignollais de 70 ans et plus sont
invités à se faire connaitre en mairie.

Les bénéficiaires doivent avoir 70 ans au 31 décembre de
l’année en cours.

LL’’ééttéé  aapppprroocchhee,,  pprroottééggeezz--vvoouuss  ddee  llaa  ccaanniiccuullee..

Un registre canicule est centralisé à l’accueil de la mairie.

Inscrivez-vous ou inscrivez vos proches.

Un voisin ou un parent âgé ? 
Vous êtes vous-même âgé, ou vous craignez que votre santé puisse pâtir des fortes augmentations de chaleur ?

Cette démarche permet de mieux protéger les personnes isolées, vulnérables ou âgées contre les risques sanitaires
liés aux fortes chaleurs.

En cas de déclenchement du plan d’alerte canicule par la préfecture, les personnes inscrites sur le registre
« canicule » seront contactées individuellement par le CCAS, afin d’effectuer un bilan de leur situation.
Une visite à domicile pourra être prévue si nécessaire.

Pour vous inscrire ou inscrire un proche, il suffit de fournir :
L’identité et l’âge de l’éventuel bénéficiaire,
L’adresse,
Votre numéro de téléphone et les coordonnées des personnes à contacter le cas échéant.

Pour tous renseignements complémentaires, contactez  la mairie au 01.64.42.55.77

SOLIDARITÉ



VIE CULTURELLE
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La bibliothèque Municipale fait peau neuve et s'installe
prochainement dans les anciens locaux du Point Accueil Jeunesse,
près de la Mairie.
Vous avez du temps à consacrer ? Vous aimez la lecture ?
N'hésitez pas à vous investir dans une activité bénévole valorisante.
Si vous voulez en savoir plus, ...

Dans le cadre de la journée de la Femme, exposition de masques de l’association A.C.T.B.
à l’accueil de la mairie du 7 au 14 mars 2018

JOURNÉE DE LA FEMME
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VIE ASSOCIATIVE     Les articles sont insérés

dans le bulletin municipal

et ne sont pas modifiés.

Nouveaux locaux associatifs
La municipalité va mettre à disposition des associations 2 nouvelles salles entièrement neuves à
partir du 25 mai 2018 dans la cour de la poste.

Ces salles accueilleront le patchwork et l’A.C.T.B.

Le scrabble est transféré dans les locaux de l’ancienne école de Barneau.

Les élus souhaitent aux adhérents ainsi qu’aux membres des associations d’excellentes activités.

Pour notre association, l’année 2018 est celle de ses « 50 ans ».
Cinquante années durant lesquelles la solidarité au niveau des jumelages s’est largement
développée permettant a des femmes, des hommes de se prendre en mains, de réaliser
leurs projets avec notre aide et sous notre contrôle.
Si il y a eu beaucoup d’avancées et d’améliorations ; beaucoup reste encore à faire !
Cette année nos aides vont aller vers la construction d’écoles et l’équipement mobilier de
ces établissements scolaires.
Grâce a la commission communication vous pouvez vous rendre compte de toutes les

actions menées sur le site internet « Lacim Infos » de LACIM. Suivez LACIM sur facebook et rendez-vous sur www.lacim.fr

Deux dates à retenir : notre prochaine EXPOSITION-VENTE les 17 et 18 novembre 2018 rue Sainte Madeleine à Brie Comte Robert.
Vous pouvez y trouver des produits du commerce équitable, des objets issus de l’artisanat indien – africain – sud américain autant
d’articles divers et variés et qui pourront faire des cadeaux originaux pour les fêtes de fin d’année qui seront proches.
Qui veut nous rejoindre seront les bienvenus ! Alors, à bientôt.
La responsable du comité local : denise.guillet@orange.fr

Les 3 coups de Solers
Une association intercommunale de théâtre regroupant des
adhérents enfants à partir de 8 ans, adolescents et adultes
des communes environnantes de Solers. Tous les lundis, ils se
préparent à monter sur scène en travaillant un projet
différent chaque année scolaire.

Nombreux sont les adhérents enfants et adolescents de
Soignolles qui viennent partager leur passion du théâtre pour
la transmettre lors de représentations.

Les adultes ont déjà eu plusieurs fois le plaisir de présenter le
fruit de leur travail à Soignolles.

En octobre 2017, nos adolescents ont d’ailleurs eu le plaisir
de présenter dans leur commune pour certains leur travail de
toute une année sur Georges Courteline.

Les nouveaux projets sont presque finalisés pour donner
encore du plaisir au public soignollais et si d’aventure vous
souhaitez intégrer un groupe de théâtre actif et dynamique,
soyez les bienvenus dès la prochaine rentrée.

10 ans déjà !
Voici aujourd’hui 10 ans que Notre Dame de
l’Assomption de Soignolles est fermée.
Datant de la fin du 12è siècle ou début du
13è, l’église a notamment été inscrite à
l’inventaire des monuments historiques en
avril 1926.
Afin d’œuvrer et nous mobiliser pour la
sauvegarde de notre Eglise, notre petit groupe
a crée l’association.

Vous êtes interessé(e), souhaitez être informé
et soutenir les actions de l’association ?   

Nous vous invitons à adhérer et à nous laisser
vos coordonnées :
ASSENDS  Mairie  - Rue de Corbeil 77111 
     La secrétaire  : Nicole Vibert  0633195708

ASSENDS

Association pour la Sauvegarde
de l’Eglise
Notre-Dame de Soignolles en Brie
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CARNAVAL 2018
Samedi 7 avril, à l’initiative de l’Association des parents d’élèves de Soignolles, un
rassemblement avait lieu place de la Hardillière sur le coup de 14h : c’était le
Carnaval 2018 ! Sous un soleil radieux, le bonhomme Carnaval sous forme d’un
Légo géant a conduit, en musique, un cortège d’enfants et d’adultes à travers
quelques rues de la ville avec en primes des batailles de confettis. Arrivé à côté du
gymnase, nous avons brûlés le bonhomme Carnaval pour le plus grand plaisir des
touts petits. Enfin direction la salle des fêtes pour partagés un goûter offert par
l’association et récompenser les 10 meilleurs costumes après le défilé des enfants
sur scène. Il faut adresser un merci particulier aux organisateurs mais aussi aux
bénévoles accompagnateurs qui ont permis la réussite de la manifestation.

BOUM 2018
Pour une reprise
en fête après les
vacances de février
l’Association de
Parents d’Elèves de
Soignolles a orga-

nisé le samedi 10 mars « la boum des
enfants » ! Du CP jusqu’au CM2, se furent
plus d’une centaine d’enfants qui se sont
retrouvés sur la piste de la salle des fêtes.
Sous les spots avec la musique à fond, les
enfants ont pu chanter et danser avec
frénésie. Heureusement un buffet de
bonbons, gâteaux et boissons leur
permettaient de reprendre des forces.
L’association remercie tous les enfants et
les parents pour leurs participations à
cette soirée.  

L’ACTB CONTINUE !!!!!!!!!!!!!

L'atelier de peinture et de dessin organise dans ses nouveaux locaux, rue de Champeaux à SOIGNOLLES (derrière la poste) ,
le week-end  du 9 et 10 juin de 11 h à 17 heures, une porte ouverte de l'atelier où les élèves exposeront leur travail de l'année

et en même temps vous pourrez les regarder peindre. 
VENEZ NOMBREUX...

Pour tous renseignements complémentaires contactez Danièle au 06 51 02 50 54  ou Brigitte au 06 28 29 19 76
Pour les questions  techniques, le professeur Gabriel Pellerin au 06 70 71 86 75

Ils se feront un plaisir de vous répondre
A bientôt à l’atelier                                                                         La Présidente

AAAARRRRTTTT    CCCCUUUULLLLTTTTUUUURRRREEEE    &&&&    TTTTRRRRAAAADDDDIIIITTTTIIIIOOOONNNNSSSS    ddddeeee    llllaaaa    BBBBRRRRIIIIEEEE
AAAACCCCTTTTBBBB

SSSSooooiiiiggggnnnnoooollll lllleeeessss    eeeennnn    BBBBrrrriiiieeee    ----     BBBBaaaarrrrnnnneeeeaaaauuuu

Voilou, voilà la suite de nos informations !

Le concours des écoles s’est parfaitement
déroulé le 31/01/2018 à Soignolles avec remise
des coupes, des diplômes, des livres et du
goûter pour toutes et tous.
Les 4 qualifié(e)s pour la finale régionale qui
se déroulait à Boussy St Antoine le 18/03/2018
étaient : Bourdais Antoine CE2 Presles en Brie,
Verheyden Marco CM1 Soignolles en Brie,
Exposito Nathan CM2 Presles en Brie, Tchou
Kien Cléa CM2 Coubert.

Bravo à tous ces jeunes qui participent et
poursuivront leurs prouesses scrabbleuses
pour que ce jeu perdure … A l’année
prochaine !
Merci aux parents et enseignants d’être venus
encourager enfants et élèves.
La ronde de Soignolles du 3/02/2018 à
laquelle participaient 46 licencié(e)s du club
sud francilien dont les 3 ère(e)s ont reçu une
coupe et bien sûr le droit pour certain(e)
d’être qualifié(e) pour le championnat de
France et d’obtenir des points supplémen-
taires  et peut être de passer de 5ème à 4ème
série donc de modifier leur classement au
niveau national !
Notre club a aussi participé à la phase

qualificative des interclubs qui se déroulait à
Villeneuve le Roi le 25/03/18 en 3 parties.
Nous avons le plaisir d’avoir 2 nouvelles
adhésions dans notre club…Quelques autres
pourraient peut être suivre !
Petit rappel, ce jeu de scrabble se joue en
duplicate : 7 lettres identiques pour tous les
joueurs et le même mot pour tous…                   
Les 7 lettres posées c’est un SCRABBLE + 50
POINTS !

Merci à notre présidente, à toutes et tous
participant(e)s pour la préparation de la salle,
des buffets, des diplômes, de l’organisation…
et les services techniques de la mairie de
Soignolles (sono, mise en place, équipe-
ments…), sans oublier le public relations.
Le club est ouvert le mardi soir à 20h15 et le
jeudi à 14h30

Rappel : votre enfant a 9ans il peut jouer au
scrabble (6 enfants minimum).

Mme Delattre Geneviève
0164066045 - 0689266856
genevièvedelattre77@orange.fr       ffscrable
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DIVERS

ETAT CIVIL

Décès 

BURET Bruno, Pierre
décédé le 8 janvier 2018

HANOT Lucette, Joséphine veuve CHARLIER
décédée le 24 janvier 2018

HAOUALI Malika divorcée NAUDIN Jean-Louis
décédée le 5 février 2018

BENAYOUN Sacha, Isaac décédé le 10 février 2018

PICHON Jacqueline, Angèle, Joséphine veuve LAVERNY
décédée le 14 février 2018

BAIGNÉ Françoise décédée le 4 mars 2018

Naissances
5 naissances dont

MAURICRACE HARROSH Maël, Nolan, Max 
né le 4 janvier 2018

DUFOSSE Nathan, Jean-Marie, Serge 
né le 6 mars 2018

PROVOST Soan, Deynis né le 16 mars 2018
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LE BRUIT
Engins motorisés :
Afin de respecter les temps de repos et la
tranquillité des habitants, l’utilisation des engins
motorisés bruyants tels que les motoculteurs,
tondeuses, tronçonneuses, débroussailleuses ou
autres, n’est autorisée qu’aux jours et heures
ci-après :
Du lundi au vendredi de 8h à 20h,
Le samedi de 10h à 12h et de 15h à 19h,
Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h.

CIVISME 
Notre terrain multisports, rue des Closeaux, a
pour vocation, pour petits et grands, de s’amuser,
de se retrouver en famille, entre amis, de passer
des moments agréables. 

Appel au civisme des propriétaires de chiens.

Tenez votre chien en laisse, ne le laissez pas faire
ses besoins dans l’herbe n’importe où. Ayez
l’obligeance de prévoir un sac   plastique dans
votre poche, afin de ramasser la déjection canine
de votre animal.

STATIONNEMENT
Le non-respect du stationnement sur les trottoirs, sur certaines chaussées (voies
publiques) devient un problème récurrent. 
Parents, automobilistes, il s’agit de la sécurité des piétons, des parents et de
leurs enfants, de votre sécurité. Rentrons nos véhicules dans nos propriétés
ou utilisons les parkings mis à disposition par la commune. Respectons-nous
les uns, les autres.  

FEUX DE JARDIN 
Les feux de jardin sont
interdits toute l’année.
Une déchetterie est à votre
disposition pour récupérer
vos déchets



Votre conseillère municipale « SOIGNOLLES ENSEMBLE » Laurence Godin Chellat
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Au moment où vous lirez votre bulletin municipal, j’aurais
depuis peu, quitté notre commune de Soignolles en Brie.
Je vous fais donc mes adieux.

En effet, bien que ceci ne fût pas du tout prévu, la vie
nous surprend parfois, et nous oblige à changer de cap.
Ce qui est mon cas aujourd’hui.

Je tiens donc à remercier à nouveau, tous ceux et celles
qui m’ont fait confiance et qui ont participé à la vie de la
commune.

Je souhaite que l’écoute et l’entente règnent  avec vos
élus, afin que cette petite commune de Soignolles en Brie
et ses hameaux, trouvent leur développement dans la
sagesse et l’humanité.
Chacun de nous pouvant y contribuer.

L’intérêt général ne devant pas faire oublier les humains
que nous sommes.
Chaque personne étant unique dans sa vie, sa démarche
et ses attitudes.

Je fais le souhait que vous soyez toujours écoutés et
entendus.
J’espère que vous avez été satisfaites et satisfaits de mon
cour passage au sein de votre conseil municipal, où j’ai
essayé au mieux, de retranscrire vos demandes. 

Un nouveau membre de notre liste
« Soignolles Ensemble »,  s’il l’accepte, viendra me

remplacer comme je l’avais fait moi-même lorsque
Monsieur Da-Silva avait quitté le conseil municipal.

Bonne continuation à vous toutes et tous, et n’hésitez pas
à faire connaître votre sentiment sur les actions prises par
votre conseil municipal, car c’est comme cela que l’on
progresse.

Belle journée à vous et soyez heureux.
Mes pensées vous accompagneront, soyez en certains(es).

Votre conseillère sortante.
Laurence Chellat Godin
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LA FETE DES VOISINS – LE SAVIEZ-VOUS ?
C’est en 2000 que cette fête vit le jour. Elle fut créée par
Anatase Périfan, habitant d’un immeuble parisien qui
trouvait que la société actuelle rencontrait trois
problèmes majeurs : L’individualisme, le repli sur soi et
l’indifférence.

Cet habitant parisien développe alors un concept inédit
qui consiste à rapprocher les habitants d’un même
immeuble, quartier ou village afin qu’ils puissent faire
connaissance et apprendre à mieux vivre ensemble.
L’objectif est simple : il s’agit d’apporter convivialité,
solidarité etc. fraternité dans les relations du voisinage.
Et le défi fut relevé haut la main !

Aujourd’hui, la fête des voisins a largement dépassé les
frontières Françaises. Elle est présente dans de nombreux
pays européens et également au Canada, au Japon, en
Turquie et dans bien d’autres pays du monde. 

Conclusion : Savourer la convivialité, apprendre à
connaître ses voisins, partager d’agréables moments
avec eux.
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TRIBUNE D’OPPOSITION «SOIGNOLLES ENSEMBLE»



Votre conseillère municipale « SOIGNOLLES ENSEMBLE » Laurence Godin Chellat

Ecole……………………………………………….……..01 64 06 74 42

Centre de loisirs ……………………………………….. 01 64 06 63 84

Bibliothèque…………………………………………… 01 64 16 00 47

Poste……………………………………………….……..01 64 42 53 35

Renseignements téléphoniques………………………...118 712

Les urgences

Numéro d’urgence européeen……………….............112

Police……………….......................................................17

Pompiers………………................................................. 18

SAMU………………...................................................... 15

Médecin (Cabinet médical à Soignolles)………….....01 64 06 77 44

SOS Médecins……………….........................................3624

SOS Enfance maltraitée………………........................ 119

SOS Violences conjuguales………………....................3919

Gendarmerie de Coubert………………......................01 64 06 66 78

Centre anti-poison……………….................................01 40 05 48 48

Dépannage ENEDIS………………................................09 72 67 50 77

Service Clients EDF……………….................................09 69 32 15 15

Dépannage ENGIE………………........................... 08 10 43 30 77

Service Clients ENGIE………………...................... 09 69 32 43 24

Dépannage Eau « Suez »  (Urgences 24/24)  ........... 09 77 40 11 43

Services Clients Eau « Suez »………………................ 09 77 40 84 08

Numéros Utiles

HEURES D’OUVERTURE MAIRIE
- Lundi, mercredi, jeudi :

de 9h à 11h 45 et de 14h à 17h45
- Vendredi : de 9h à 11h 45 et de 14h à 18h45
- Samedi    : de 9h à 11h 45

Fermé au public le Mardi.
http://www.ville-soignollesenbrie.fr

Tél : 01 64 42 55 77 - Fax : 01 64 42 55 76

M. GASPAR
(boucherie, charcuterie-traiteur)

M. MoustarhfiriLe Bar d’HélèneMme M. BOUTILLIER 

est installé sur notre
marché

le samedi matin.

Faisons vivre nos commerces locaux ;
Assurons leur pérennité.    Achetons Soignollais !

INFOS PRATIQUES
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LES BONS PLANS

Samedi
7 Juillet 

Dimanche
9 Septembre 

Vide-Grenier

à Soignolles

Merci aux deux personnes de Soignolles de
m’avoir accompagnée sur Barneau le
dimanche 4 mars 2018. Nous avons fait une
toute petite balade car il pleuvait. Désolée
pour le « Pas de l’Yerres » qui devait nous
accompagner. Nous commandons le beau
temps pour la prochaine fois !

TRUC ET ASTUCE DE GRAND MERE

Les moustiques sont la hantise des chaudes
soirées d’été. Pour remplacer les produits
chimiques vendus, un remède naturel :
Prendre un citron ou une orange,
couper en deux et planter dedans
autant de clous de girofle que
vous le souhaitez. Essayons, ça ne
coûte pas cher .

La carte « BalladPass77 » permet d’accéder à
plus d’une centaine de sites, d’activités de
loisirs à moindre coût.

Pour en bénéficier : visit.pariswhatelse.com.

Charles Trenet

La mer
Qu'on voit danser le long des golfes clairs

A des reflets d'argent
La mer

Des reflets changeants
Sous la pluie

La mer
Au ciel d'été confond
Ses blancs moutons

Avec les anges si purs
La mer

Bergère d'azur
Infinie

Voyez
Près des étangs

Ces grands roseaux mouillés
Voyez

Ces oiseaux blancs
Et ces maisons rouillées

La mer
Les a bercés

Le long des golfes clairs
Et d'une chanson d'amour

La mer
A bercé mon cœur pour la vie
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 SORTIR en 2018
à SOIGNOLLES-EN-BRIE

LUNDI 28 MAI
Course d’orientation pour les élèves 
de CE2/CM1/CM2
Départ de l’école à 14 heures

SAMEDI 2 JUIN
Balade d’Agnès et visite du musée
de la rose à Grisy-Suisnes
Rendez-vous à 13h15 
au terrain multisports

SAMEDI 2 JUIN
Loto littéraire organisé par la bibliothèque
municipale 
15 h - salle des fêtes 

SAMEDI 9 ET DIMANCHE 10 JUIN
Portes ouvertes à l’A.C.T.B.
rue de Champeaux
De 11h à 17h

DU SAMEDI 9 AU SAMEDI 16 JUIN
Exposition des œuvres du peintre
Gabriel Pellerin 
Salle polyvalente

SAMEDI 23 JUIN
Fête de la musique
Halle du marché 
A partir de 19h

JEUDI 28 JUIN
Remise des dictionnaires aux élèves 
de CM2
19h - Salle polyvalente

SAMEDI 7 JUILLET
Brocante
Chemin des côtes

SAMEDI 8 SEPTEMBRE
Forum des associations 
Salle des fêtes - de 10 à 15 h 

DIMANCHE 9 SEPTEMBRE
Brocante chemin des côtes

DIMANCHE 16 SEPTEMBRE
Fête du village
Terrain multisports

VENDREDI 5 OCTOBRE
Réunion publique 
Salle des fêtes à 19h
Thème : présentation du

Plan Communal de Sauvegarde

DIMANCHE 7 OCTOBRE
Nettoyage de la rivière en partenariat
avec l’association de pêche
Rendez-vous à 9h45 – Place Mathilde Vivot

AGENDA
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Chasse à l’œuf
Une première organisée par la municipalité

le Dimanche 1er Avril 2018.

UNE RÉUSSITE

Chasse à l’œuf
Une première organisée par la municipalité

le Dimanche 1er Avril 2018.

UNE RÉUSSITE


